
Ordre de méthode

Direction générale de l'alimentation
Service de l'alimentation
Sous-direction de la sécurité sanitaire des aliments
Bureau d’appui à la surveillance de la chaîne 
alimentaire 
251 rue de Vaugirard 
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955

Direction générale de l'alimentation
Service de l'alimentation
Sous-direction de la politique de l'alimentation
Bureau de l'évaluation scientifique, de la recherche 
et des laboratoires

Instruction technique

DGAL/SDSSA/2020-793

17/12/2020

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Date limite de mise en œuvre : 18/12/2020
Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSSA/SDPRAT/N2013-8120 du 17/07/2013 : Recherche des entérotoxines 
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Objet :  Recherche des entérotoxines staphylococciques de type SEA à SEE dans les aliments -
Dispositions relatives aux méthodes d'analyse pour les analyses officielles

Destinataires d'exécution

DD(CS)PP
DRAAF
DAAF
SIVEP
Laboratoires agréés en microbiologie des aliments
LNR : Anses - Laboratoire de sécurité des aliments - site de Maisons-Alfort

Résumé : Cette note de service décrit les dispositions relatives aux méthodes d’analyses pour les 



analyses officielles de recherche d'entérotoxines de staphylocoques à coagulase positive dans les 
aliments. La prise d'essais, l'échantillonnage, les conditions de l'agrément des laboratoires sont 
également décrits. Les sections modifiées par rapport à la note de service 
DGAL/SDSSA/SDPRAT/N2013-8120 sont surlignées. Compte-tenu de l’objet de cette instruction 
technique, les paragraphes de la note de service DGAL/SDSSA/SDPRAT/N2013-8120 consacrés 
aux mesures de gestion à mettre en œuvre dans le cas d'un échantillon positif confirmé par le LNR 
ont été retirés.

Textes de référence :- Règlement (CE) n° 2073/2005 de la Commission du 15 novembre 2005 
concernant les critères microbiologiques applicables aux denrées alimentaires ; 
- Règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les 
contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation 
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la 
santé et au bien être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 999/2001, (CE) n° 396/2005,
(CE) n° 1069/2009, (CE) n° 1107/2009, (UE) n° 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 2016/429 et 
(UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi que les 
directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et 
abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 
882/2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 
96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les 
contrôles officiels) ; 
- Règlement (UE) 2019/229 de la Commission du 7 février 2019 modifiant le règlement (CE) n° 
2073/2005 concernant les critères microbiologiques applicables aux denrées alimentaires en ce qui 
concerne certaines méthodes,le critère de sécurité des denrées alimentaires relatif à la présence de 
Listeria monocytogenes dans les graines germées, ainsi que le critère d'hygiène du procédé et le 
critère de sécurité des denrées alimentaires pour les jus de fruits et de légumes non pasteurisés 
(prêts à être consommés) ; 
- Articles L. 202-1, R. 200-1 et R. 202-8 à R. 202-21 du code rural et de la pêche maritime ; 
- Arrêté du 19 décembre 2007 fixant les conditions générales d'agrément des laboratoires d'analyses 
dans le domaine de la santé publique vétérinaire et de la protection des végétaux.


















